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I.4.

I.3.

I.2.

I.1.

See the notice on TED website 336730-2013 - Competition
France-Varennes-Jarcy: Insurance services
OJ S 195/2013 08/10/2013
Contract notice
Services

Directive 2004/18/EC

Section I: Contracting authority

Name and addresses
Official name: SIVOM Varennes-Jarcy

: 25910270500011National registration number
: route du TremblayPostal address

: Varennes-JarcyTown
: 91480Postal code

: FranceCountry
: Service des marchés publicsContact person

: M. Yahya ChtitahFor the attention of
 E-mail: marches.publics@sivom.com

: +33 169001633Telephone
: +33 169001903Fax

Internet address(es):
Address of the buyer profile: https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.jsp

:Additional information can be obtained from
the abovementioned address
Specifications and additional documents (including documents for competitive dialogue and a 

:dynamic purchasing system) can be obtained from
Official name: SIVOM – Vallée de l'Yerres et des Sénarts

: 25910270500011National registration number
: route du TremblayPostal address

: Varennes-JarcyTown
: 91480Postal code

: Services des marchés publicsContact person
: M. Yahya ChtitahFor the attention of

 E-mail: marches.publics@sivom.com
: +33 169001633Telephone

: +33 169001903Fax
: Internet address https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?

PCSLID=CSL_2013_AWTJEq48gu
: Tenders or requests to participate must be submitted the abovementioned address

Type of the contracting authority
Regional or local agency/office

Main activity
Environment

Contract award on behalf of other contracting authorities
The contracting authority is purchasing on behalf of other contracting authorities: no

Section II: Object of the contract

https://ted.europa.eu/en/notice/-/detail/336730-2013
mailto:marches.publics@sivom.com?subject=TED
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.jsp
mailto:marches.publics@sivom.com?subject=TED
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2013_AWTJEq48gu
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2013_AWTJEq48gu
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III.1.2.

III.1.1.

III.1.

II.3.

II.2.3.

II.2.2.

II.2.1.

II.2.

II.1.9.

II.1.8.

II.1.7.

II.1.6.

II.1.5.

II.1.4.

II.1.3.

II.1.2.

II.1.1.

II.1. Description

Title attributed to the contract by the contracting authority
Assurance "Flotte automobile" et risques annexes.

Type of contract and place of performance or delivery
Services
Service category No 6a:
NUTS code

Information about a framework agreement or a dynamic purchasing system
The notice involves a public contract

Information about framework agreement

Short description of the contract or purchase(s)
Assurance "Flotte automobile" et risques annexes.

CPV code(s)
66510000 Insurance services, 66514110 Motor vehicle insurance services

Information about the Government Procurement Agreement (GPA)
The procurement is covered by the Government Procurement Agreement: yes

Lots
This contract is divided into lots: no

Information about variants
Variants will be accepted: yes

Scope of the procurement

Total quantity or scope
Estimated value excluding VAT: 500 000 EUR

Information about options
Options: no

Information about renewals
This contract is subject to renewal: no

Duration of the contract or time limit for completion
 1.1.2014.  31.12.2019Start Completion

Section III: Legal, economic, financial and technical information

Conditions related to the contract

Deposits and guarantees required
Les candidats doivent être en mesure de prouver leurs capacités technique et financière pour 
assurer le service objet du marché.

Main financing conditions and payment arrangements and/or reference to the relevant 
provisions governing them
Budget de fonctionnement du Sivom.
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IV.3.1.

IV.3.

IV.2.2.

IV.2.1.

IV.2.

IV.1.3.

IV.1.2.

IV.1.1.

IV.1.

III.3.2.

III.3.1.

III.3.

III.2.4.

III.2.3.

III.2.2.

III.2.1.

III.2.

III.1.4.

III.1.3. Legal form to be taken by the group of economic operators to whom the contract is to 
be awarded

Contract performance conditions
The performance of the contract is subject to particular conditions: yes
Description of particular conditions: Voir les conditions particulières du marché.

Conditions for participation

Suitability to pursue the professional activity, including requirements relating to 
enrolment on professional or trade registers

Economic and financial ability
List and brief description of conditions: Les candidats doivent apporter la preuve de leur 
solidité financière et technique pour assurer la flotte de véhicules.

Technical and professional ability

Information about reserved contracts

Conditions specific to services contracts

Information about a particular profession

Information about staff responsible for the performance of the contract

Section IV: Procedure

Type of procedure

Type of procedure
Negotiated

Some candidates have already been selected (if appropriate under certain types of negotiated 
procedures) no

Information about the limits on the number of candidates to be invited

Information about reduction of the number of solutions or tenders during negotiation or 
dialogue

Award criteria

Award criteria
The most economically advantageous tender in terms of Criteria below
1. Nature et étendue des garanties.  50Weighting
2. Tarification.  30Weighting
3. Modalités et procédure de gestion des dossiers.  20Weighting

Information about electronic auction
An electronic auction will be used: no

Administrative information

File reference number attributed by the contracting authority
2013-19
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VI.3.

VI.2.

VI.1.

IV.3.8.

IV.3.7.

IV.3.6.

IV.3.5.

IV.3.4.

IV.3.3.

IV.3.2. Previous publication concerning this procedure
no

Conditions for obtaining specifications and additional documents or descriptive 
document
Time limit for receipt of requests for documents or for accessing documents: 31.10.2013 - 12:
00

Time limit for receipt of tenders or requests to participate
5.11.2013 - 12:00

Estimated date of dispatch of invitations to tender or to participate to selected 
candidates

Languages in which tenders or requests to participate may be submitted

Minimum time frame during which the tenderer must maintain the tender
Duration in days: 90 ( )from the date stated for receipt of tender

Conditions for opening of tenders

Section VI: Complementary information

Information about recurrence
This is a recurrent procurement: no

Information about European Union funds
The procurement is related to a project and/or programme financed by European Union funds: 
no

Additional information
La présente consultation fait suite à l'appel d'offre déclaré infructueux par la Commission 
d'appel d'offres du 26 juin 2013.
Il n'y a pas de dossier de consultation des entreprises à se procurer pour présenter sa 
candidature. Pour présenter sa candidature, le candidat transmet un extrait Kbis (copie ou 
original) du registre de commerce et des Sociétés ou tout document permettant l'identification 
de l'entreprise et notamment mention du représentant légal (Président, Gérant...) ainsi que les 
agréments administratifs pour la branche d'assurance objet de la présente consultation.
1/ pour présenter sa candidature, le candidat transmet également :
- soit la lettre de candidature, ainsi que la déclaration du candidat (exemplaire assureur et 
exemplaire intermédiaire d'assurance, si nécessaire)
- soit les documents ci-après énoncés :
A) une lettre indiquant si l'assureur se présente "En direct" (sans intermédiaire d'assurance) 
ou s'il présente sa candidature avec un intermédiaire d'assurance (un seul intermédiaire). 
Dans ce dernier cas, l'assureur indique qu'il habilite cet intermédiaire pour rechercher une 
offre auprès de son entreprise d'assurance. Il est rappelé à ce titre, que conformément à la 
circulaire du 24 décembre 2007, un même assureur ne peut pas se porter candidat avec 
plusieurs intermédiaires d'assurances et un même intermédiaire ne peut pas représenter 
plusieurs assureurs ;
B) une attestation sur l'honneur signée, indiquant qu'en application des articles 43 et 44 du 
Code des Marchés Publics :
a) s'agissant de condamnation définitive :
- ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour l'une 
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des infractions prévues aux articles 222-38, 222-40, 226-13, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 
324-1 à 324-6, 413-9 à 413-12, 421-1 à 421-2-3, au deuxième alinéa de l'article 421-5, à 
l'article 433-1, au second alinéa de l'article 433-2, au huitième alinéa de l'article 434-9, au 
second alinéa de l'article 434-9-1, aux articles 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 
441-9, 445-1 et 450-1 du code pénal, à l'article 1741 du code général des impôts, ou pour des 
infractions de même nature dans un autre Etat de l'union européenne ;
- ne pas être exclu des marchés publics, à titre de peine principale ou complémentaire 
prononcée par le juge pénal, sur le fondement des articles 131-10 ou 131-39 du code pénal ou 
pour une infraction de même nature dans un autre Etat de l'union Européenne ;
b) s'agissant de la lutte contre le travail illégal :
- ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au bulletin no 
2 du casier judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 
8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1 , L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail, ou pour des 
infractions demême nature dans un autre Etat de l'union européenne ;
- pour les contrats administratifs, ne pas faire l'objet d'une mesure d'exclusion ordonnée par le 
préfet, en application des articles L. 8272-4, R. 8272-10 et R. 8272-11 du code du travail ou 
d'une mesure de même nature dans un autre Etat de l'union européenne;
c) pour les marchés publics et accords-cadres soumis au code des marchés publics, être en 
règle, au cours de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la 
consultation, au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail concernant 
l'emploi des travailleurs handicapés ;
d) ne pas être soumis à la procédure de liquidation judiciaire prévue à l'article L. 640-1 du 
code de commerce, ne pas être en état de faillite personnelle en application des articles L. 
653-1 à L. 653-8 du même code, et ne pas faire l'objet d'une procédure équivalente régie par 
un droit étranger ;
e) ne pas êtreadmis à la procédure de redressement judiciaire instituée par l'article L. 631-1 
du code de commerce ou à une procédure équivalente régie par un droit étranger, ou justifier 
d'une habilitation à poursuivre ses activités pendant la durée prévisible d'exécution du marché 
public ou de l'accord cadre ;
f) avoir, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement 
de la consultation, souscrit les déclarations lui incombant en matière fiscale et sociale et 
acquitté les impôts et cotisations exigibles à cette date, ou s'être acquitté spontanément de 
ces impôts et cotisations avant la date du lancement de la présente consultation ou avoir 
constitué spontanément avant cette date des garanties jugées suffisantes par le comptable ou 
l'organisme chargé du recouvrement.
c) Pour l'assureur et pour l'intermédiaire d'assurance si nécessaire : Le chiffre d'affaires du 
dernier exercice clos, l'effectif total sur le dernier exercice clos et une liste des principales 
références professionnelles en matière d'assurance de flotte des véhicules ou de nature 
similaire, au cours des 3 dernières années (mention du montant pour chaque référence, 
année d'exécution de la prestation, indication de la nature du souscripteur (public ou privé) et 
facultativement son nom.
En outre, en ce qui concerne les entreprises d'assurance, il sera vérifié qu'elles figurent sur la 
liste officielle des entreprises d'assurance pouvant exercer leurs activités en France, 
conformément aux articles L321-1, L321-7 et L321-9, L362-1 et L362-2 du code des 
assurances. Il est rappelé de nouveau que sous peine d'irrecevabilité, un même assureur ne 
peut pas se porter candidat avec plusieurs intermédiaires d'assurances et un même 
intermédiaire ne peut pas représenter plusieurs assureurs (circulaire du 24 /12/2007 relative à 
la passation des marchés publics d'assurance).
Si le signataire des documents de candidature (assureur et intermédiaire) n'est pas le 
représentant légal du candidat, les documents attestant l'habilitation du signataire établis par 
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VI.5.

VI.4.3.

VI.4.2.

VI.4.1.

VI.4.

le représentant légal ou son délégataire dûment autorisé, doivent être joint à la candidature.
2/ ne sont pas admises les candidatures qui ne sont pas recevables en application des articles 
43, 44 et 45 du code des marchés publics ou qui ne présentent pas des garanties techniques 
et financières suffisantes.

3/ la transmission des candidatures par voie électronique est autorisée. Les candidatures 
pourront donc être transmises soit sous forme électronique en se connectant sur le site 

 soit sous plis fermé non nominatif (l'enveloppe contenant la www.achatpublic.com
candidature indique alors l'objet de la mise en concurrence : Assurance flotte automobile et 
risque annexes.

4/ en phase ultérieure, les modalités de transmission des dossiers de consultations aux 
candidats admis à déposer une offre et les modalités de dépôt des offres sont les suivantes :

A) s'agissant des candidats ayant déposé leur candidature via le site  www.achatpublic.com
c'est-à-dire de façon dématérialisée, les dossiers de consultation leur seront transmis via 
ledit site qui fournira à ces derniers les modalités de téléchargement (adresse Internet et 
code d'accès). Ces derniers devront transmettre obligatoirement leur offre de façon 
dématérialisée via le site . En application de l'article 56.1 du Code www.achatpublic.com
des Marchés Publics et de l'arrêté du 14 décembre 2009, dans le cas d'une transmission 
dématérialisée, le candidat pourra transmettre une copie de sauvegarde. Cette copie de 
sauvegarde devra parvenir dans les délais impartis pour la remise de l'offre. Elle devra être 
placée dans un pli scellé comportant la mention lisible "Copie de sauvegarde" et ne pourra 
être ouverte que dans les cas prévus à l'article 7 dudit arrêté.

B) s'agissant des candidats ayant déposé leur candidature sous format papier, les dossiers de 
consultation leur seront transmis par courrier et la transmission de leur offre se fera 
obligatoirement sous format papier.
Date d'envoi du présent avis au JOUE et au BOAMP: 3.10.2013.

Procedures for review

Review body
Official name: Tribunal administratif de Versailles

: 56 avenue de Saint-CloudPostal address
: VersaillesTown

: 78000Postal code
 E-mail: greffe.ta-versailles@juradm.fr

: +33 139205400Telephone
: +33 130211119Fax

: Internet address http://www.ta-versailles.juradm.fr/

Review procedure

Service from which information about the review procedure may be obtained
Official name: Tribunal administratif de Versailles

: 56 avenue de Saint-CloudPostal address
: VersaillesTown

: 78000Postal code
 E-mail: greffe.ta-versailles@juradm.fr

: +33 139205400Telephone
: +33 130211119Fax

: Internet address http://www.ta-versailles.juradm.fr/

Date of dispatch of this notice
3.10.2013

http://www.achatpublic.com
http://www.achatpublic.com
http://www.achatpublic.com
mailto:greffe.ta-versailles@juradm.fr?subject=TED
http://www.ta-versailles.juradm.fr/
mailto:greffe.ta-versailles@juradm.fr?subject=TED
http://www.ta-versailles.juradm.fr/
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